
ment reconnus. Ils jugent, età bon droit, qu'il serait téméraire,
dans une affaire aussi grave, de confier leurs espérances à un
projet d'enquête qui amèneraib inévitablement de nouveaux
retards, et qui, faisant abstraction de l'intervention fédérale
à laquelle ses promoteurs s'opposent, remettrait les catholi-
ques à la merci de leurs persécuteurs.

Car, supposé mêm,e - ce dont' il est bien permis de douter -
que le gouvernement Manitobain, foncièrement hostile aux
catholiques et confirmé dans cette hostilité par sa récenté vic-
toire électorale, cônsentirait cependant, sur les instances d'amis
politiques, à rétablir le système d'écoles séparées dont jouis-
saient nos coréligionnaires avant 1890; qui nous assurera que
ces mêmes gouvernants ou, d'autres, poussés par les mêmes
motifs de fanatisme ou d'intérêt, ne recommenceront pas tôt
ou tard sur ce même terrain scolaire la guerre violente et
injuste que nous déplorons aujourd'hui ? Ne vaut-il pas infini-
ment mieux que le pouvoir central, puisqu'il en a le droit et
l'occasion, élève dès maintenant contre tous les persécuteurs
présents et futurs un rempart de justice et de protection reli-
gieuse, irrésistible à tous les Vents et à toutes les tempêtes.

J'ajouterai qu'étant donné l'esprit de parti qui divise si pro-
fondément nos hommes publics, ce n'est pas d'un groupe poli-
tique particulier qu'il faut attendre la force d'union nécessaire
pour rallier dans une même pensée et sous un même drapeau
tous les catholiques. L'Episcopat seul peut espérer de produire

. ce ralliement en demandant à nos lég'slateurs, spécialement à
ceux dont il dirige les consciences, de s'élever pour un moment
au-dessus des intérêts temporels qui les agitent, d'oublier leurs
-dissensio.ps politiques, et, prenant pour appui le jugement du
Conseil Privé d'Angleterre, d'en faire-la base inébranlable ç-ne

.législation vraiment réparatrice.


